
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE3060

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature
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Question écrite n° 3060

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et
des affaires rurales sur les conditions d'exercice du droit de préemption des sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural (SAFER). En application de l'article L. 412.8 du code rural, les SAFER disposent d'un délai
de deux mois pour faire connaître leur décision à compter de la réception de la notification du projet de vente
d'un fonds agricole. Or, l'exercice tardif de ce droit peut conduire au rejet de projets d'acquisition, dont la
préparation nécessite parfois plusieurs mois. Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible de
mettre à la charge des SAFER une obligation d'information préalable des exploitants voisins, afin que ceux-ci
puissent manifester au plus tôt leur intérêt pour les fonds agricoles mis en vente.

Texte de la réponse

Dès réception des notifications de promesses ou de compromis de vente que leur adressent les notaires, la
quasi-totalité des SAFER ont d'ores et déjà mis en place des modalités informelles de consultation locale visant
à une préinstruction des dossiers susceptibles ou non de justifier l'exercice de leur droit de préemption. Le délai
de deux mois à l'intérieur duquel ce droit doit impérativement être exercé à peine de forclusion est au demeurant
le délai commun à tous les droits de préemption ou de priorité susceptibles d'être exercés au moment de la
vente de biens ruraux (Etat, collectivités locales, établissements publics et le conservatoire national en littoral,
fermier en place...), droits qu'il revient aux notaires de purger dans leur totalité. Le dispositif propre aux SAFER
ne crée pas à cet égard de contraintes plus importantes à l'égard des vendeurs. Au surplus, c'est à l'intérieur de
ce délai de deux mois que les projets de préemption des SAFER doivent être soumis à l'accord de leurs deux
commissaires du Gouvernement, un laps de temps d'un mois étant en principe prévu pour cet examen. Compte
tenu de l'obligation de recueillir leurs avis, il est de fait que les préemptions des SAFER sont souvent notifiées
aux notaires dans les derniers jours précédant l'expiration du délai de deux mois. Tout raccourcissement de ce
délai qui ne saurait en tout état de cause être dépassé, même d'un jour, sans entraîner, ipso facto, la nullité du
droit de la préemption ne pourrait ainsi être opéré qu'au détriment du contrôle que sont chargés d'exercer les
commissaires du Gouvernement de la SAFER.
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